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Le 13 octobre 2013, la Commission d'avis des préparations de plantes avait été invitée par la Direction générale 
Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement du Service public fédéral à se prononcer à 
propos de l'utilisation sûre de suppléments alimentaires à base du fruit du Vaccinium corymbosum L..  

 
Vu l'arrêté royal du 29 août 1997 relatif à la fabrication et au commerce de denrées alimentaires composées ou 
contenant des plantes ou préparations de plantes (arrêté Plantes), en particulier l'article 4, § 6 ; 

 
Sur la base des dossiers de notification introduits et des informations disponibles, la Commission d'avis des 
préparations de plantes a, en résumé, conclu ce qui suit : 
 

Différentes espèces du genre Vaccinium sont utilisées dans l'alimentation ou comme aliment, telles la 
canneberge à gros fruit (Vaccinium macrocarpon Aiton), la canneberge (Vaccinium oxycoccos L.), la myrtille 
(Vaccinium myrtillus L.), l'airelle rouge (Vaccinium vitis-idaea L.), ainsi que d'autres espèces et variétés.  
Le fruit de Vaccinium corymbosum L. est traditionnellement consommé comme aliment, est fort semblable à 
Vaccinium myrtillus L. et est autorisé en Italie, en Allemagne, en Pologne et en Uruguay. 
La tradition mentionne les propriétés suivantes: anti-inflammatoire, antibactérienne, antioxydante, 
protection de la paroi veineuse et même anticancéreuse. 
En ce qui concerne la composition phytochimique, on cite principalement des polyphénols, parmi lesquels 
différentes anthocyanes, des proanthocyanidines et des flavonols. Citons par ailleurs les flavonoïdes, les 
catéchines et les acides phénylcarboxyliques. Cette composition peut varier selon le cultivar. 
En ce qui concerne la pharmacologie, les études cliniques ne mentionnent aucun effet secondaire. Le jus de 
myrtilles augmente la sécrétion d'acide hippurique dans l'urine. 
En ce qui concerne la toxicité, il y est démontré qu'un traitement à base de baies bleues occasionne un stress 
oxydatif en raison du D-galactose et peut atténuer les dommages au foie chez les rats.  D'autres études 
encore analysent l'absorption d'anthocyanes issues des myrtilles chez l'homme. La conclusion en est que 
l'absorption intestinale est relativement faible et que l'intensité de celle-ci est influencée par les glycosides. 
Aucun effet secondaire n'a été observé. Une autre étude récente démontre qu'une seule dose de myrtilles 
peut apporter un complément de protection contre le stress oxydant de l'ADN par l'eau oxygénée pendant 
la première heure et qu'après ingestion, la teneur en anthocyanes du plasma augmente, puis se normalise 
après 24 heures sans incidence sur la fonction vasculaire. 
Avec ses propriétés antioxydantes, le fruit du Vaccinium corymbosum L. peut, en qualité d'aliment, être 
considéré comme sûr.  

 
La Commission d'avis des préparations de plantes a rendu l'avis suivant en date du 18 février 2014 :  

Vu l'utilisation traditionnelle et sûre, le fruit du Vaccinium corymbosum L. peut être repris dans la liste 3 en 
annexe de l'arrêté Plantes. 

 
La Commission d'avis des préparations de plantes se réserve le droit de réexaminer cet avis à la lumière de 
nouvelles considérations.  
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Avis du 18 février 2014 rendu par la Commission d'avis des préparations de plantes à propos de 
l'utilisation sûre d'une préparation du fruit du Vaccinium corymbosum L. dans les suppléments 
alimentaires. 
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